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Ancien conseiller

Avancement :
Date de début 14/01/2020

Date du vote 11/03/2020

Discussions générales Le bureau du CESE détermine la formation de travail chargée de préparer le projet d’avis ou l’étude

Désignations des rapporteurs La formation de travail choisie élit un ou deux rapporteurs chargés d’organiser les débats.

Auditions La formation de travail auditionne des personnalités compétentes.

Examens du texte Le projet d’avis ou d’étude est débattu par l’ensemble des membres.
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Vote
La formation de travail vote le projet d’avis avant sa présentation en plénière ou le projet d’étude avant sa présentation en
plénière.

Voir toutes les saisines
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